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École de Musique
 Municipale

Responsable pédagogique : 
Alain Crosa-Rossa
Avenue du 8 mai

Tél.: 04.73.61.06.82
@ : ecole.musique@ville-aulnat.fr

» Cours individuels : violon, flûte 
à bec, flûte traversière, guitare, pi-
ano, batterie percussions, trompette, 
saxophone, guitare électrique, clari-
nette (sous réserve de demandes suf-
fisantes), technique vocale.

» Cours collectifs avec éveil et for-
mation musicale (solfège) et les en-
sembles : chorale enfants, atelier 
chanson, jazz band, petit ensemble et 
orchestre.

Inscriptions du 5 au 15 septembre : 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi 

de 16h à 18h30 
et mercredi de 10h à 12h et 

de 14h30 à 17h30.

Reprise des cours le 19 septembre 2011

Les salles peuvent être mises à disposition des élèves afin de répéter en dehors des créneaux 

habituels des cours, notamment pour le piano, la batterie et le saxophone (sous réserve de pos-

séder son bec).

Tarifs par mois INSTRUMENTS COURS PARTICULIERS  

Habitants de la commune* 
Extérieurs à la 

commune

Imposables Non imposables Tarif unique

1 inscription 21,11 14,84 40,19

2 inscriptions 17,48 12,40 33,43

3 inscriptions 12,40 9,99 28,09

4 inscriptions 8,67 gratuite 22,76

5 inscriptions gratuite gratuite 12,27

Tarifs à l’année CHORALES, FORMATIONS MUSICALES, ENSEMBLES 

Pour les inscrits dans 
un cour particulier

Gratuit 

Pour les 

non-inscrits

Enfants 16,73 €    

Adultes 27,89 €

* Le tarif Aulnat sera appliqué aux personnes habitant Bourdon, Fontvieille et Le Petit Noualhat.
Les mois sont facturés d’Octobre à Juin. Les tarifs sont forfaitaires. Aucun dégrèvement pour les 
vacances scolaires.

L’école de musique propose :


